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LES OFFICIERS DES ~fON~AIES DÊS PAYS-BAS

VERS 1525.

Il Sommah'e de toutlas les charges et offices des Pays-Bas,

ensemble des gages y appartenant el des noms de ceux qui
en sont pourveus, dressé par Q1'dre de l'invincible emperew'

Charles r pour luy estre envoyé en Espagne. II

Tel est l'intitulé d'un manuscrit qu se trouve en notre

possession et c10nt nous extrnyons les pnssnges suivnnts :

OFFICIERS DE LA l\IONNOYE.

§ 1. 'Brabant.

Il Les cstnts des genernulx m,nistres de toutes les mon­

nayes de l'Empereur, tiennent JEU.\N DE PAPEVELT et MA­
TllIEU DU CUASTEL, et premlent chacun d'eulx deux cents

francs de gaiges pnr nn, font. iijO xx L.

It Et pardessus ce il y n ung générnl maistre extrnordi­

naire qui s'npelle TumiAs GRA~I~I.\ YE, nux gniges ct pensions

de cent francs paI' nh. iiiju L.

It L'office de gnrde de ln monnaye de I3rnbpnt en Anvers

tient PIERRE VAN DER STRATEN, aux gnges de xxx ]..1. gros

Flnndres par nn, donl l'Empereur n'en paye que le tiers

qui vaut en livres de xl gl'. ex L.

2e S~RlIl. - TOME JI,
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Il L'office d'assayeur de la dite monnoye thientTnmlAs MI­

llER, aux gages de cent huyt livres de xl gr. par an, moictie

à la charge fIe l'empereur et l'autre moictie à la charge des

maistres particuliers d'icelle monnoye. Aynsi icy la moictie

'estant nla charge de l'Emperenr monte liiij L.

It L'office de tailleur de coings d'icelle monnoye ticnt

Jf:ROME 1'lAN'AcKER et prendt de gaiges par an vjll L. de gros

à ]a charge que dessus. Ainsy icy ]a moictie estant à ]a charge

'de l'Empereur monte • lx L.
Il L'office de garde de la monnoye de Vroenhof en la. ville

dc Maestricht ticnt LYON VAN T~SAREN et prend de gaiges par

an xvj l. xiij s. iiij d. gr de Flandre, moictie à ]a charge

de l'Empereur, et moictie à ]a charge du maistre particulier

d'icelle monnoye. Ainsy icy ]adicte moictie estant à ]n charge

de l'Emperem' monte livres de xl gros. 1L.
It L'office d'essayeur d'icelle monnoye GHERAERD WISSEL­

DAN et prendt de gaiges xij L. gr. F]andres par an à ]a charge

,que dessus revenant, estant la moictie à ]a charge de l'Em­

pereur à vj L. gr. F]and. qui vaut xxxvj L.

H L'office de tailleur de5 coings de la dicte monnoye tient

ct prefl(lt de gaiges à la chnrge que dessus semblable xij L.

gl'., dont ]a moictie comme dessus xxxvj L.

§ 2. Flandt'c.

1( MARCK HACKAERT tient à ferme l'office de maistre parti­

.eulier de la monnoye de F]andres pour quatre ans, com­

menchant ]e vije de septembre XVC xxiiij.

(( JEHAN PAPEVELT, MAHIEU DU CHASTEL et THmlAs GRAM­

JUAYE, maistres des monnoyes <le l'Empereur pardeça, ont
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chacun de gaiges par an Wfrancs de xxxij gros pièce, qui
~ • 1 '0 11,mct par an vJ x .J. p.

\( .~DRlEN B.\VB, garde# de la dictc monnoye de Flandres,

a de gaiges pm' an xxx L. gros vaillent. iijO Ix L. p.

IC JEHAN NOIROlT, assaycur particulier de la dicte monnoye,

a de gaiges par an xxv L. gr. vaillent iijO L. p.

\( Luy, à cause de son office de tailleur de coings de la

dicte mOllllOye, a de gaiges par an xx L. gl'. vaillent ijO xl L. p.

IC GUiLLIAMEBRENTIN assayeur général a de gaige à chacune

cou~ei'ture (1) des boistes. xxiiij L. p.

§. 3. Namur.

\( Maistre JEHAN et MARTIN COLIBE tiennent la monnayc de

Namur pour ung an, commenchant à la premièrc delivl'an­

che, .parmy en rendant pour le droit de scignouraige, selon

et ainsi qu'en l'instruction est declaré.

\( NICOLAS RIFFLART, garde de la dicte monnoyc, a degaiges

par an cent karolus d'or sur l'émolument de la diete mon­

noye, à condition que si les dicts maistl'es font forger xv':

marcqs demure (:J) en drniers d'or et ijm marcqs en fiu

argent pour ung marcq de fin or, la moictie desdicts gaiges

sont à leurs charges.

\( L'essayeur de la dicte monnaye a pm' la dicte instruction

Ixij livres de xl gros par an, il la charge, comme dict est pOUl'

les gaiges du garde, et estait assayeu .. CIl l'an XV
C xv : depuis

lequel temps la dicte monnaye n'a esté baillée jusques a

(1) Sic. S:ms doute faute de copiste pour olw/,rlu,'l'.

(2) Sic. Fant-il lire tl'ellvre?
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présent, scion le dernier compte l'endIJ par ung nommé

JmIANPETl'f.

·"Le tnilleUl' des eoin~s II de g~jges semblables soixllnte

douze karolus par an, à ln chm'ge comme les deux parties

précédentes; ct ce cSloit, du temps du dict dernier compte

rcndu, CORNII.LE PLmlE,

§ 4, Hollande, Zélande et Fl'ise.

" Les gcnerllulx maistl'es des monnoyes, qui sont de
nombre de deux ou trois, prendent de gniges par an, chacun

d'eux, deux francs de seize patars pièce, font viY' L. de

xl gr. et en sont pnyez en icelles des monnoyes de l'empe­

reUl' que ils veullent choysir, et la pluspaJ,t sur la monnoye

de Brabant il Anvers; pourquoy ne s'en raiet icy plus

ample mention.

\( Le garde de la dicte monnoye de Hollande, qllY se tient

il Dordrecht, prendt de gaiges par an xxiiij L. de gros, des­

quels la pluspart du tems les maistrcs p:wticuliers de la dicte

monnoye doibvent payer les deux tiel's. Ainsi demeure il ~a

charge de l'empereur, sur son droit de la dicte monnoye, la

somme de Yiij L. gr. vaillent . xlviij L.

\( L'assayeur de la dictc monnoye, MARTIN BOL, prendt

cie gniges par an xviij L, gr" la moictie il la charge de l'em­

pereur et l'allltl'e moictic à la chnrge du mnistre particulier de

la dicte monnoye,.icy pour la moictie il la charge de l'empe­

J'CUI' • x L. gr. liiij L.

\( Le tailleu r des coings de ln dicte monnoye JEHAN VAN

SBINGlIEI,ANDT prendt par an tels et semblablcs gaiges que le

dict assnycur, pour ce, . liiij L,
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It Le maistre particulier de la dicte monnoye se renou­
velle de trois ans en tl'ois ans en aultre temps, et se hnille
par l'avoir des generaulx maistrcs des dictes monnoycs et
de Messieurs des comptes et dcs finances, au plus grant
prouffit de l'cmpereur que faire se peuh. li

Il n'cst point parlé des officiers de la monnaie pour lcs
provinces de Hainaut et de Luxembourg, ni pour la villc
d~ Tournai, parce que leurs ateliers étaient inactifs il celle
époque,

V. GAILLARD.




